
revue de la sécurité routière | No 155 mars 2008 |

32 en pratique bon à savoir

revue de la sécurité routière | N° 155 mars 2008 |

Dans les tunnels, des règles particulières  
de conduite s’imposent. Dès l’entrée, allumez 
vos feux de croisement, même si le tunnel est éclairé. 
Ne dépassez jamais la vitesse prescrite et respectez 
les feux de signalisation d’affectation des voies.  
À l’entrée du tunnel, en cas de feu rouge clignotant 
ou en présence de barrières abaissées, arrêtez-vous 
immédiatement en respectant la distance de sécurité. 
Conservez la distance de sécurité tout au long du 
trajet. Cette interdistance évite la propagation du feu  
si un incendie se déclare. Elle facilite alors l’accès  
des secours.

Si un embouteillage se forme, allumez vos 
feux de détresse et conservez votre distance  
de sécurité.

Si vous tombez en panne, allumez vos feux  
de détresse. Essayez de quitter le tunnel avec votre 
véhicule, si vous pouvez le faire sans risques pour 
les autres usagers. Sinon, roulez, si possible, 
jusqu’à l’emplacement d’arrêt d’urgence le plus 
proche. À défaut, garez votre véhicule au plus près 
du bord droit de la chaussée. Demandez de l’aide 
en utilisant un téléphone de secours. N’utilisez pas 
votre téléphone portable, il ne permet pas de vous 
localiser dans le tunnel. 

Si votre véhicule prend feu, essayez de  
quitter le tunnel avec votre véhicule. Si ce n’est  
pas possible, repérez une niche de secours : elle 
contient un téléphone pour donner l’alerte et un 
extincteur pour éteindre un début d’incendie.  
Si une fumée dense se répand devant vous, 
coupez le moteur de votre voiture et laissez en 
place la clé de contact. Quittez votre véhicule  
et rejoignez, avec vos passagers, une issue de 
secours. Ne revenez pas en arrière dans le tunnel, 
sauf si vous y êtes invité par les services de 
secours ou d’exploitation du tunnel. 

Tunnels :  
quelles règles de conduite ? 
Dans un tunnel, il faut redoubler de vigilance et observer des règles précises, adaptées  
à un lieu fermé, faiblement éclairé et où la visibilité est réduite. Explications.

Le programme des rénovations 
La mise en sécurité des tunnels de plus de 300 m 
du réseau routier national s’achève respectivement 
par les ouvrages souterrains de l’Ile-de-France et 
de la région niçoise. Pour le réseau non concédé,  
98 tunnels ont été mis aux normes, représentant 
52 km de voies et 700 000 m2 de chaussée, pour  
un coût estimé à 600 M€. Les 22 tunnels de l’Ile-
de-France, qui représentent 20 % du total, sont  
les plus complexes et représentent, à eux seuls, 
66 % de l’enveloppe budgétaire totale. Les travaux 
concernent, d’une part la protection de la voûte  
et de l’infrastructure pour en éviter la dégradation 
et permettre, en cas d’incendie, une remise en 
circulation dans des délais raisonnables, d’autre 
part la mise en place d’équipements facilitant la 
surveillance du tunnel, le guidage et l’évacuation 
des usagers. Des moyens de surveillance adaptés 
(capteurs, caméras vidéo, alertes incendie) 
permettent de connaître la situation en temps  
réel et de prévenir les secours au plus tôt. 

Du 28 janvier au 4 février, 
la Société française du 
tunnel routier du Fréjus 
(SFTRF) a distribué sur 
son réseau des 
plaquettes pour 
sensibiliser les 
chauffeurs routiers à la 
sécurité routière.

> pour en savoir plus 
www.sftrf.fr

Tunnel du Fréjus :  
une campagne pour 
les chauffeurs 
routiers

les sociétés d’autoroutes  
sensibilisent leurs usagers 
La société Autoroute et Tunnel du Mont-Blanc (ATMB)  
a diffusé, l’été dernier, un guide pédagogique consacré  
à la conduite sur autoroute et en tunnel. Il a été distribué 
gratuitement à 50 000 vacanciers et abonnés  
de l’Autoroute blanche. 
En février 2008, c’est le groupe Autoroutes Paris 
Rhin Rhône (APRR) qui a distribué à ses clients  
un dépliant intitulé « Adoptez la bonne conduite  
en tunnel » (800 000 exemplaires). 

> pour en savoir plus 
www.atmb.net
www.aprr.fr
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Le 1er janvier, la Slovénie a pris la tête  
de la présidence de l’Union européenne 
pour une durée de six mois. Zoom sur 
sa politique de sécurité routière.

La Slovénie à l’heure  
de la sécurité routière

Repères
Située entre l’Italie et  
la Croatie, la Slovénie 
est un pays qui s’étend 
sur 20 273 km2 et abrite 
un peu plus de 
2 millions d’habitants. 
Sa capitale est 
Ljubljana. Jusqu’en 
1991, elle a fait partie 
de l’ex-Yougoslavie. 
Depuis le 25 juin 1991, 
le pays est une 
république 
parlementaire. Son 
entrée dans l’Union 
européenne date  
du 1er mai 2004. 

La Slovénie a lancé  
un vaste programme 
pour 2007-2011 intitulé 
« Ensemble pour une 
plus grande sécurité ».
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« Ensemble pour une plus grande sécurité »,  
avec des efforts particuliers sur la vitesse,  
l’alcool et en direction des usagers vulnérables. Pour 
l’épauler, il existe un Conseil national de la sécurité 
routière, organisme indépendant (depuis 1972), 
dont le rôle est centré sur la prévention et l’édu-
cation routières, qui s’inspire étroitement du pro-
gramme « Vision zéro » développé par les Suédois. 
La Slovénie participe enfin aux activités de Care2  
et a participé au projet Sunflower+63. Désormais 
à la tête de la présidence de l’Union européenne, 
« La Slovénie s’efforcera, tant au niveau européen 
que national, de diriger le domaine de la sécurité 
routière de manière à contribuer, par son travail,  
aux activités menées et à l’adoption d’une juridic-
tion adéquate, et ainsi à la réalisation de l’ambitieux  
objectif européen », conclut Ljubo Zajc, directeur 
général au ministère des Transports.

1. S’inscrivant dans la politique européenne de sécurité routière.
2. Community database on Accidents on the Roads in Europe.
3. Ce programme a pour but d’étudier les politiques de sécurité 
routière menées dans différents pays européens et de comparer 
les résultats. 

> pour en savoir plus

http://sunflower.swov.nl/
http://ec.europa.eu/transport/roadsafety/road_safety_
observatory/profiles_en.htm
http://ec.europa.eu/transport/roadsafety/road_safety_
observatory/historical_en.htm

Tunnel sous     
     La Manche

 En matière de sécurité routière, la Slovénie a 
enregistré d'incontestables progrès depuis 
plus de dix ans (après un pic de morta-
lité en 1994 et une année défavorable en 

2004). Ainsi, sur la période 1991-2001, le nombre 
des tués de moins de 15 ans est passé de 30 par 
an à 3 ! Le pays compte 6 422 km de routes, dont 
505 km d'autoroutes. En 2006, 980 000 voitures 
étaient immatriculées, ce qui représente une voiture 
pour 2,05 habitants. Son parc se situe donc dans 
la moyenne de l’ensemble des pays européens. Et 
elle n’échappe pas aux problèmes d’infractions des 
règles de sécurité, à savoir la vitesse, l’alcool, le 
non-respect des distances de sécurité, le non-port 
de la ceinture de sécurité. 

Les règles de sécurité routière
Une importante loi sur la sécurité routière a fixé, en 
2006, des règles précises. La vitesse est limitée 
à 50 km/h dans les agglomérations et à 130 km/h 
sur autoroute en été. L’hiver, cette limite descend 
à 110 km/h. L’allumage des codes est obliga-
toire de jour. Le port de la ceinture est également 
obligatoire. Quant à l’alcoolémie, elle ne doit pas 
dépasser 0,5 g/l de sang. Pour les conducteurs 
professionnels et les jeunes conducteurs, cette 
limite est plus stricte encore avec un taux de 0 g/l 
de sang à respecter. 

Ensemble pour une plus grande 
sécurité
Malgré ces mesures, on déplorait encore 291 tués 
dans des accidents de la route en 2007, soit 29 per-
sonnes en plus par rapport à 2006. Les popula-
tions les plus menacées demeurent les piétons, 
les cyclistes et les motards, ainsi que les jeunes. 
Après un plan 2002-2006 qui visait à diviser par 
deux le nombre des tués en dix ans1, soit un objectif 
de 210 victimes à horizon 2010, le gouvernement  
slovène a relancé un vaste programme de sécu-
rité routière pour la période 2007-2011, intitulé  


